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xpliquerce qui vient d'avoir lieu. Le si-
-Jf s» rétablit nn peu. 

ff Wt le président. — (S'apercevant que l'ac
cuse n'est pas à sa place). Ramenez l'ac-
c#se. 

Le prince Pierre vient dans la salle. 
M. le procureur général. — Un trouble 

ngjavertrient de so produire à l'audience. Le 
stèor de Fonvielle, qui avait été entendu 
comme-témoin, vient de se livrer à des ma
nifestations qui ne sauraient rester impu
nies, {e ne crois pas devoir en ce moment 
le faire amener aux pieds de la Cour. 

L'animation est grande, la surexcitation 
est extrême. Je voudrais requérir en ce mo
ment, mais j'attendrai la fin de l'audience 
pour savoir quelles réquisitions je dois pren
dre. 

Me Laurier. — Messieurs de la Cour, j'ai 
- Mra* le calme et toute la possession de moi-

même. Je m'applique à n'introduire dans ces 
débats aucun élément irritant et à donner 
l'exemple du calme et de la modération, 
même sous l'injustice et même sous l'in
sulte. 

Nous avons eu cette attitude dès le com
mencement de ces débats, nous la garderons 
jusqu'à la Gn. 

Noos appelons toute la sollicitude de la 
Cour pour faire respecter aussi, dans nos 

r.>personnes et dans celles des témoins, la li-
' berté de la défense. 

Tout a l'heure, sans provocation, sans au
cun prétexte quelconque, un des avocats a 
été, à celte barre, l'objet d'une attaque per
sonnelle de la part de l'accusé. En ce qui 
me touche, je fai<; volontiers litière de l'in
jure qui m'a été faite. 

Je n'ai pas plaisanté sur la déposition d'un 
témoin ; l'accusé s'est trompé. Il n'a pas 
d'ailleurs le droit de scruter un pensée. Per
sonne n'est plus que nous respectueux de
vant la Cour, personne mieux que nous ne 
respecte, non pas la personne, mais la situa
tion de l'accusé. 

Je prie la Cour de vouloir bien ramenrr le 
calme dans ces débats : elle comprendra l'ir
ritation qui a dû s'emparer de M. de Fon
vielle en présence de ces attaques, de ces in
sultes à un grand parti, qui a l'habitude de 
planter fièrement partout son drapeau !...-

' M. le président. — Mais enfin, vos con
clusions ? Que voulez-vous opposer aux ré
quisitions de M. le procureur-général? Les 
paroles que nous venons d'entendre ne vont 
pas directement au fait ; nous ne sommes 
pas ici dans une enceinte politique. 

M* Laurier. — Mais je m'opi ose aux ré
quisitions de M. le procureur-général ; j'en 
donnais les motifs, et je les développais de
vant vous. 

Je supplie donc la cour de vouloir bien 
repousser les réquisitions de M. le procu
reur-général. Les paroles adressées par l'ac
cusé au parti auquel appartient M. de Fon
vielle ne pouvaient que le faire sortir de sa 
patience. J'espère donc que la cour voudra 
bien faire réintégrer M. de Fonvielle à l'au
dience. Je suis sûr qu'il restera dans la li
gne de modération dont il n'aurait par dû 
s'écarter. 

M» le procureur général. — Je blâme les 
parères qui ont été adressées par l'accusé 
à l'un des avocats de la partie civile.Je ne me 
suis occupé que du trouble apporté à cette 
audience. En présence d'un pareil désordre, 
nous devions requérir. Nous entendons que 
le» faits sont constatés ; le commissaire de 

•»\.Jr?Uce sera entendu. Je requiers, en atten-
*^, oanl. q,u£ la Cour ordonne qu'il sera dressé 
^'.procès-verbal de l'incident. 

Laurier (qui a quitté sa place en se di-
rige'aiit vers la porte par laquelle M.de Fon
vielle est sorti). —Je demanderais une sus
pension de dix minutes pour avoir le temps 
de conférer avec M. de Fonvielle. 

"tli In-prcsident. — La cour se retire pour 
délibérer. 

Pendant l'absence de la Cour, il règne 
une grande animation dans la salle. Toutes 
les conversations s'engagent immédiatement 
sur les détails de l'incident et sur la portée 
qu'il peut avoir. 

Après vingt minules de délibération, la 
Cour reutre a l'audience. L'accusé qui était 
sorti pcnd.nt la suspension, est ramené. 

11. le président donne lecture d'un arrêt 
dont voici l'analyse : S . 

« Ouï, les réquisitions de M.le procureur 
général; ouï les observations de l'avocat de 
l.i partie civBe; faisant droit aux réquisitions 
de M. le proenr ur général, tendant à ce 
qu'il soit dressé procès-verbal de l'incident ; 
considérant que le jeudi 24 mars 1870, au 
moment où le sieur Lopis déposait comme 
témoin, l'accusé s'est levé et a dit : « Vous 
me permettrez de défendre le capitaine Fou-
chet, il H eu la poitrine traversée par une 
balle en combattant pour la France, et s'il a 
moins de rhétorique,il a pius de courage que 
la faction à laquelle appartient Me Laurier;» 

Qu'à ce moment le sieur de Fonvielle s'est 
levé et a troublé l'audience en prononçant 
ces paroles: t Et voua! vous avez bien assa-
siné Victor Noir;» 

Que d'autres paroles injurieuses ont éga
lement été prononcées ; 

La Cour ordonne qu'il en sera informé, 
M. le président s'adressant au prince : 

Accusé, je vous recommande le plus grand 
saWg-froid, votre position exciue bien des 
choses, mais enfin ne recommencez pas. 
Vous voyez quelles conséquences viennent 
d'avoir vos paroles irritantes. 

Je ne souflrirai pas non plus que vous in
sultiez les avocats. 

M» Emile Leroux. — Je réclame le même 
respect pour l'accusé. Tout à l'heure, je n'ai 
pas voulu me mêler au débat, de peur d'ag-

• graver la posi t ion d'un t é m o i n j e t d'augmen
ter l e s motifs d' irri tat ion. • 

M. le prés ident . — P e r m e t t e z . . . il faut 
terminer cet incident . Lorsque dos paroles 
b le s santes ont é t é prononcées contre l 'accusé, 
je l e s ai b lâmées , j'ai fait remarquer q u e , 
soutenant ici une lutte terrible avec la so 
c iété , e t étant présumé innocent jusqu'à la 
fin, il fallait l erc : -pec ier e t ne pas le trou
bler dans s e s m o y e n s de dé fense . 

'M* Emile L e r o u x . — Il e s t appelé tous les 
• jours assassin dans la presse. 

M. le président. — Je déplore comme vous 
de semblables excès. 

Me Laurier. — Je tie.is à constater, à la 
fin de cette Incident, que dans mes paroles 
il n'y avait rien de bles-ant pour l'accusé, 

. rien qui excédât le droit de la défense. 

M. le président. — C'est très exact. Con
tinuons notre tâche. 

L'audition des témoin est reprise. 
M. Lopis, capitaine. — J'ai assisté à trois 

affaires avec le prince; nous l'aimions tous 
beaucoup; Il prenait un grand soin des ma
lades et des blessés, faisait le coup de feu 
comme nous. C'est un coeur bon, généreux, 
ayant très-bons sentiments militaires. J'étais 
sons-officier à cette époque et je me rappel
lerai toujours les bons rapports que j'ai (eus 
avec lui. 

M. Jean-Baptiste Ronde t. médecin-major à 
Vincinnes, — a connu le prince Pierre Bona
parte en Afrique. « Le prince dit-il, s'est tou
jours très-dignement conduit. Le 19 octobre 
1849. à la tête de 40 chasseurs d'Afrique, il 
sauva par son sang froid et son "énergie un 
convoi dont l'ennemi, qui était en force su
périeure, essayait de s'emparer. > 

M. Dominique-Marie Giacometti, commit-
saire de police à Paris, — a eu connaissance 
d'une affaire d'honneur entre le prince Pierre 
Bonaparte et un nommé Ovili. 

« Le prince, dit M. Giacometti, me de 
manda si je voulais être un de ses témoins ; 
j'y consentis et il me raconta alors le motif 
du duel. Se trouvant au-chemin de fer, M. 
Ovili, voulut monter dans un wagon loué et 
occupé par le prince. Ce dernier fit des ob
servations, auxquelles Ovili aurait répondu 
par des paroles injurieuses pour le prince, 
pour le président de la République et sa fa
mille. Le prince Pierre envoya un cartel à 
M. Ovili, qui accepta. Rendez-vous fut pris 
à l'Hôtel des Empereurs ; pour une confé
rence avec les témoins ; mais M. Ovili 
ne s'y trouva pas, et ce fut le lendemain seu
lement que l'autre témoin et moi nous le 
rencontrâmes. Lorsque nous lui rappelâmes 
le rendez-vous, il répondit qu'il n'avait pas 
l'habitude de se battre, et qu'il était prêt à 
faire des excuses. En effet, il les fit ; et le 
prince, instruit qu'il avait affaire à un hom
me qui ne savait pas manier l'épée, consentit 
à las accepter. • 

M. d'Ornano, — témoigne du même fait. 
Quelques journaux avaient dit qu'Ovili avait 
été insulté par le prince ; c'est tout le con
traire qui a eu lien. 

M. Edmond-Joseph Bousquet, — rapporte 
un fait duquel il résulterait, dans l'opinion 
de ce témoin que Victor Noir avait un carac
tère énergique et résolu. 

Un autre témoin déclare qu'il a entendu 
journellementdes coups de c istolel tirés dans 
le jardin dépendant de la maison du prince 
Pierre Bonaparte. 

M. Giveir, — témoigne des bons rapports 
que le prince avait avec ses voisins. 

M. Simon Hayem, manufacturier, — dit 
qu'il n'a jamais entendu dire du mal du prince 
Pierre, et que celui-ci menait une vie tran
quille. 

M. Gilles-Antonin Cervoni, — a servi dans 
un régiment garibaldien, dans le même temps 
que M. de Fonvielle : « En 1860, dit-il, 
j'étais sous-officier dans les troupes de Ga-
rtbaldi. J'ai connaissance que M. Ulric de 
Fonvielle a soustiait 12 à 1,500 fr., qu'on a 
été obligé de rembourser. » 

M» Laurier. — Le témoin n'a-t-il pas été 
condamné par un conseil de guerre? 

Le témoin. — J'avais fait une absence illé
gale, et j'ai été condamné. 

M* Leroux.—Le témoin a été condamné à 
trois ans de travaux publics, pour désertion 
à l'intérieur; mais, plus tard, l'autorité mili
taire lui a délivré, à son départ de l'armée, 
un certificat de bonne conduite. 

M. de Kergonnard est rappelé. 
M. le président. — Vous avez entendu la 

déposition du précédent témoin. 
R. J'ai parlé, hier, d'une soustraction dans 

la caisse du régiment garibaldien ; mais je 
crois que ce f lit n'est pas le même que celui 
dont il vient d'être question et que je ne 
connais pas. J'ai toujours entendu dire que 
M. de Fonvielle s'était parfaitement bien 

onrluit. 
M. Emile René Blouct, professeur, — dit 

que M. Cervoni n'a pas raconté le fait comme 
il s'est passé; M. de Fonviellc'y est parfaite
ment étranger. 

M* Laurier.—Nous avons une dépêche du 
géné-al Cluseret, disant que M. Cerponi ne 
dit pas la vérité. 

Le témoin.—M. Cluseret n'y était pas. 
L'audition des témoins est terminée, et 

l'audience suspendue. 

La lettre suivante a été adressée hier 
à M. Lesgui l lon, imprimeur : 

• Roubaix, 94 mars 4870. 
» Monsieur, 

» Recueillant dans votre feuille, une stu-
pide historiette que certaines gens colportent 
en ville, vous publiez à mon adresse des im
putations aussi basses que méchantes. Je ne 
vous ferai pas l'honneur d'entrer en expli
cations avec vous. Mais comme il est de mon 
intérêt de voir cesser les cancans t »LUS OU 
MOINS ÉDIFIANTS » dont vous parlez, je vous 
mets en demeure de prouver que je suis 
l'auteur des faits qui, d'après vous, se 
seraient passés LA NUIT ET PENDANT LONGTEMPS 
dans la rue du Chemin de fer, faits qui 
seraient, dites-vous, PASSIBLES DE LA POLICE 
CORRECTIONNELLE. 

c Je n'admettrai pas, et les personnes im
partiales n'admettront pas plus' que moi, en 
cette circonstance, les faux-fuyants dont 
vous usez trop souvent. l ime faut une PREUVE 
CATÉGORIQUE, sinon, je vous tiendrai pour 
un diffamateur et un calomniateur. 

t En attendant votre réponse, recevez 
l'expression de mes sentiments. 

IALFRED REBOUX.» 

Un décret du 23 mars nomme juge 
de paix du canton de Marchiennes, M. 
Cordellc, juge de paix de Ressons , en 
remplacement de M, Demazière, nommé 
juge au tribunal d'Hazebrouck. 

Deux accidents se sont produits mer
credi dans l'usine de MM. Parent Scha-
ken et Cie à F ives ; le nommé Jacques 
Ouler. machiniste , âgé de 62 ans , marié 
sans enfants ayant eu l ' imprudence de 
nettoyer le régulateur d'une machine à 
vapeur en mouvement a eu la manche de 
sa blouse saisie par un engrenage qui lui 
a fracturé le bras gauche. M. Deblonde, 
médec in , appelé sur le champ, donna au 
blessé les premiers soins et le fit trans
porter ensuite à l'hôpital Sa int -Sauveur , 
où l'amputation du bras gauche a dû être 
pratiquée quelques heures p lus tard. 

Le s ieur Charles Lemaire, âgé de 59 
ans, lampiste était dans l'atelier de sciage 
lorsqu'en voulant ramasser des copeaux 
près d'une scie circulaire en mouvement , 
il fut atteint au bras par l ' instrument et 
blessé gravement. Il a été à son tour 
conduit à l'hôpital. (Mémorial). 

Un autre accident bien moins grave 
s'est passé dans une filature de la rue 
de Valenciennes à Lille. Par suite de la 
rupture d'une courroie d'un métier 're-
tordeur, l'extrémité de la bande de cuir, 
rejetée avec force, a atteint à la tète le 
conducteurdu métier, le nommé Hippo-
lyte Sorge , e t l u i a causé deux b lessures , 
qui ont nécess i t é la présenced'un m é d e 
cin. 

Pour la èhronique locale : A L F R E D R E B O U X 

Bon m. 
du Vendredi 

R e n t e 3 p . 0/0 
id. 4 I72 p . 0/0 

de P * r l « 
25 mars 1870 

74.15 
102.90 

L'heure avancée à laquelle nous es t 
arrivé notre courrier, nous oblige à re
mettre à demain la suite du compte-
rendu. Disons seulement que, faisant 
droit aux réquisit ions du procureur-gé
néral, la Haute-Cour a condamné M. de 
Fonvielle à dix jours d'emprisonnement . 

D é p ê c h e t é l é g r a p h i q u e 

Service particulier du Journal de Roubaix. 

Tours, vendredi . 
L'audience est ouverte à 11 h. 20 m. 
Le président prévient les avocate; qu'il 

posera la question d'excuse pour la pro
vocation. 

M0 Leroux dit qu'il plaidera la légiti
me défense. 

Une confrontation a lieu entre les doc
teurs Tardieu et Pinel . Rien d e n o u v e a u . 

M" Hoquet reprend la parole. Il dé 
montre que le prince n'était pas dans le 
cas de légitime défense. 

Chronique locale & départementale 

La chambre- de Commerce de Lille a 
reçu de la commiss ion d'enquête "parle
mentaire sur le régime économique le 
questionnaire des industries du lin, et 
du jute . 

Ce questionnaire est mis à la disposi
tion des intéressés dans le local des séan
ces de la chambre de Commerce place de 
la gare. 

L'acsasslnat d n chemin «le f e r 
de Lyon. 

Valence, 23 mars . 
Je complète aujourd'hui les détai ls re

latifs à l 'assassinat de Lubanski dans 
un w a g o n du train express . 

Comme je vous l'ai dit, le meurtrier 
s'appelle Ôayo*t (Guillaume). 

Il est ouvrier passementier, est blond, 
a une petite moustache blonde que le 
sang faisait paraître noire ; il a mau
vaise mine sans avoir une physionomie 
repoussante . 

Agé d e 2 7 a n s à p e i n e , il a de bien mau
vais antécédents . Il a subi plusieurs con
damnat ions , dont une l'avait amené à 
la prison de Valence où il a été reconnu 
hier matin p a r l e s s u r v e i l l a n t s . i l venait 
de subir une détention de cinq ans , à 
Casabianca, en Corse, et était l ibéré de
puis le 9 mars seulement. 11 a déclaré, 
au moment de son arrestation, que de
puis son retour en France, aulieu de se 
rendre à Saint Etienne, lieu de sa nais
sance, où il était obligé de résider, il a 
parcouru plus ieurs fois la l igne de Lyon 
à Marseille, espérant y trouver l'occa
sion défaire un bon coup. Cela ne lui a 
que trop réussi . Il l'exprime d'ailleurs 
avec un cynisme révoltant. 

C'est un habitant de la cojjmiune de 
Derbières, un charron, qui l'a découvert, 
et a averti le gendarme Lebeau, de la 

couss in , et qu'ayant reçu un soufflet 

Sendant cette discuss ion il avait fait usage 
e son arme. Je regrette, a-t-il ajouté, 

de n'avoir pas couché au b de 
Vienne, au moins je n'aurais pas fait le 
coup. 

Cette seconde version n'est pas plus 
probable que la première. A Valence, les 
employés de la gare, en renouvellant l es 
bouillottes, ont parfaitement constaté 
que Lubanski , reconnaissable d'ailleurs 
à la couleur de ses cheveux et à sa forte 
et v igoureuse corpulance, — était seul , 
et le docteur Accàrie a conclu de l'exa
men des blessures que la victime était 
endormie au moment où les premiers 
coups ont été donnés . D'ailleurs la val ise 
de Lubanski avait été fouillée et- son 
portefeuille, ainsi que l e s3 ou 400 francs 
qu'il pouvait avoir ont disparu. 

Je v o u s ai dit, je crois , que Bayon avait 
été confronté à Saulce avec le cadavre de 
sa victime. Hier, dans l'après-midi, l e 
bruit s'était répandu à Valence que Bayon 
allait être mené à la gare pour assister 
à l'ouverture du w a g o n . Cette nouvel le 
avait attiré plus de deux mille curieux 
désireux de contempler la physionomie 
de l 'assass in. 

On attendait depuis plus d'une heure 
quand un gâte-sauce , revêtu du cos tume 
traditionnel, s'écrie : 

— Le voilà ! le voilà ! 
Et il montrait deux gendarmes qui ap

paraissaient à l'extrémité de la rue N o 
tre-Dame en venant du côté de la prison. 

Aussitôt la foule se précipite, on se 
bouscule et on voit deux gendarmes se 
promenant avec toute la gravité que ce 
corps respectable met dans tous s e s 
actes . 

Quant à Bayon, il était resté sous les 
verroux. Il avai t une fièvre violente et 
n'a pu être conduit à la gare. 

Malgré cela, il y avait encore, à la 
tombée de la nuit, de s curieux qui per
sistaient à attendre l 'assassin. Ils en ont 
été pour leur vaine attente. 

La victime, Alexandre Lubanski , était 
directeur des us ines de M. Louis Sou-
beyran, s i tués à Vinezac, entre Largen-
tière et Aubenas (Ard.). Samedi soir, 
Lubanski était parti de Vinezac, et c'est 

fiarce que sa présence y était nécessaire 
undi qu'il a résisté aux sollicitations 

de se s amis de Lyon. Lundi soir, deux 
de ses amis , MM. Harmant et Détroyal, 
fabricants de t i s sus de soie , se sont ren
dus sur les lieux du crime et ont recon
nu leur malheureux camarade. Ils on* 
aussitôt télégraphié la triste nouvel le à 
la famille Lubanski . Ce sont eux qui ont 
donné les rense ignements nécessaires 
pour établir l'identité de la v ic t ime. 

Alexandre Lubanski portait sur lui 
trois vêtements de voyage très-chauds. 
L'assassin a du déployer une grande force 
pour parvenir jusqu'au corps. C e s t la 
figure et le buste qui portent le plus de 
blessures . Il y en a s u r l e s joues , le front, 
les sourci ls , le cou. Celle qui a occasion
née la mort est dans la région du cœur . 
L'artère carotide a été coupée. La lutte 
a dû être terrible, mais courte. Eveillé 
en sursaut il paraît avoir voulu porter la 
main à la poche intérieure de son pardes
s u s pour y prendre probablement un 
couteau a f indese défendre. C'est l'éner-
g iede sa résistance qui explique l'achar
nement de l 'assassin et le nombre de 
blessures . 

Lubanski , âgé de 33 ans , était d'uue 
haute taille et d'une force considérable. 
Je vous ai dé iàdi tqu' i l é ta i t fils d'un mé
decin dist ingué. Il s'habillait avec une 
recherche de" bon goût. C'était un homme 
c o m m e il faut, d'un caractère aimable et 
qui comptait autant d'amis que de con
naissances . 

On avait dit, dès l'abord, qu'il se ren
dait à Privas pour y faire l 'acquis i t ion 
d'une usine à travailler la soie, et qu'il 
était porteur de sommes considérables . 
Les renseignemeni fournis par ses amis 
démontent cette rumeur, et donnent à 
penser, au contraire, qu'il n'avait sur lui 
qu'une somme minime, diversement éva
luée, et qui, dans tous les cas , n'attein
drait pas 500 francs. 

L'accusé ayant fait les aveux les plus 
complets , et ne cherchant à égarer la 
just ice que s u r l e s motifs qui l'on poussé 
à cet acte criminel , on pense que l'ins
truction ne sera pas longue et qu'il sera 
jugé à la prochaine sess ion des ass i ses 
de la Drôme. 

x. . . 
(Moniteur universel) 

B O V K I B D B tf.I«JLC 
Court dm 9 4 Mort 1870 
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From. 1"q. 18*>a21 50 
Blé mêlé . .15 »» 19 »» 
Seigle. . . 13 »» 14 »» 
Orge » » • » » » » » 
Escourgeon i l •» 13 • » 
Fèves. . . . 18 ». 20 »» 

Avoine l<*q. 10 »»»»• >• 
• 2e quai. • »» >• »» 
» 3e quai. 8 »• >• »» 

ColzAS. . . .»» >* »» • i 
Œillettes. . 37 *» 38 50 
Cameliae. . 22»» 2 8 6 0 

MARCHÉ D'ARRAS du 23 mars. 

Blé blanc . 18 »»izO 25 Avoine . . 7 »»à 8 75 
id. r. 15 t» 18 75 Œil let tes . 39 50 41 »» 
id. r. n. •» »» •» »» Colza . . . » » » > » » • • 

Seigle n. 11 • • 13 »• id. v. . . »• »• »» »» 
Scourg. n. 10 75 13 »» Lin . . . . » » » » » » »• 

id. T. »» »• »» »» Casneliae . • • »» »» »• 
Huiles. 

Œil . . 1.141 »»*»» »»|Cour. m. 
A froid . . »• »» »» » » 12 p r e . . 
Brute b. g. »» »» »» » • Lin . . . 
Colza br. .102 • • >• • • 'Camel iae 

Tourteaux 104 kil. 
Œil let . . 20 25à 20 •» ICameliae. 
Moulin àv»» »• »» • » | L i u . . . 
Colza. . . 19 »» »» »» |Chanvre 

Farines. 
Ire quai., 33 »• »» »» | 2e quai , 

Son*, 100 kilog 
Sons gros. 14 »»à l5 »> Suc b. . . »» 
Rebuleta . »• »» »• »• Raf. no 1. 131 
3|6 Nord . »» »» »» »» — a» 2 . »» 
Genièvre . >» »» »» *» Mélasse. '. »» 

»» »• »» 
•» »» »» 
»» »• »» 

50 »» 4» 
»» 26 •» 
»» •» »» 

31 »» »• >» 

50 »• »» 
»» •» •» 
»» •» a» 

bar.) 
61 »» 

ROURSE DE PARIS du 24 mars 1870 
Huile» de Colza. — En baisse. 
Huiles de lin. — Sans variaUoos. 
Farines. — en baisse 

Huiles (les 100. k. b. bar.) 
Colza tous fùls. 122 »» 
Colza en tonnes. 123 0 
Colza ép. en ton. 131 50 
Lin en lût». . . 88 50 
Lin en tonnes. . 90 •• 

Succres les (100 k.) 
Titre saccharim. 64 »» 
Blancs, droits 45. 73 75 
Succrrs Farinés (100k. 
Bonne sorte. . . 129 50 
.Belle sorte. . . 130 »» 
Certifie, de sortie 47 »» 
Mélasses indig (100 k.) 
de fabrique. . . . 13 »» 
Raffinerie 15 »» 

Esprits (l'heet. h 
Fin Ire q. 98 i 

Farines 
Uisponihled57k.) »• »» 
Supérieur d'isp. »» »» 
Suifs (les lOOkil.h. bar.) 
De France, dis». .10» ta 
Cafés (les 100kM. barr.) 
Java bon ordin. 160 »» 
Ceylan id. • . 150 »» 
Haïti id. . . 140 »» 
Rio id. . . 120 »» 
Cacaos (100k ) k l'acq. 
Para 180 •» 
Guyaquil 145 »» 
Trinité. 150 »» 
Haïti 120 »» 

ait prêté main fjrte pour le garroter 
Il e s t vra iment extraordinaire -que 

Bayon ne soit pas grièvement b l e s s é en 
sautant d'un train en marche. 

Il a témoigné le regret de n'avoir pas 
eu l'idée de prendre de nouveau le che
min de fer pour se sauver, aulieu de. 
chercher à se cacher. Je crois qu'il s'a
buse , car avec les traces de sang dont 
se s vêtements étaient couverts , et sa 
balafre au milieu du visage , il eut pro
voqué son arrestation immédiate s'il 
était entré dans une gare. 

L'arme dont il s'est servi est un cou
teau ordinaire à large lame. Il a donné 
deux versions différentes pour expliquer 
son crime. Je vous ai fait connaître la 
première. Voici la seconde : 

Il dit qu'il était monté dans le m ê m e 
compartiment que sa victime à la station 
4 e v ienne; qu'il se rendait à Marsei l îeoù 
on lui avait offert une place de charretier; 
qu'en, route une discuss ion s'est é levée 
entre lui et son compagnon à propos d'un 

THÉÂTRE DE ROUBAIX 
Dimanche 27 mars 1870 

Les Chevaliers 
d u B r o u i l l a r d 

Crand drame en 6 actes et 10 tableaux, 
précédé de: 

jLa maison du Pendu!!! 
Prologue par MM. A D'Ennery e t E . Bour-

R O U B A I X 
h i s t o r i q u e e t i n d u s t r i e l , 

revue locale en trois actes et neuf tableaux, 
par M. J. Chatillon Serpeaux. Musique ar
rangée par M. Tavernier. 

On commencera ft 6 ta. 1/2. 
Incessamment représentation au bénéfice 

de Mme Chatillon. 

COMMERCE. 
Havre, vendredi 2 h. 50 . 

(D> pêche de MM. Kahlé et C», communiquée 
par M. Uulteau-Desbonneis.) 

Ventes 1,000 balles ; Oomra, mars-
avril 101-102 ; mars 133 ; avril 127; a u 
tres 125-126. 

Liverpool, ventes 10 ,000 balles sans 
changements . , 

Ville de Roubaix 

l o u r k p u b l i c d e Phynle jue 
Mercredi 30 Murs, à H h. 1/4 du soir. 

Tourniquet é lectr ique. Act ion réciproque 
de deux Elec tro-a imants . 

AVIS 

Dépèche 
dustrie.) 

communiquée par le Cercle de l'in-

Liverpool, ventes 10000 balles; mid-
dling, Upland 11 1/8 expédition: mars-
avril 105/8; L o w middl ing. 12,50; Loui
s iane juin juil let a'>ut 125 ,50 . 

Recettes46000 bal les . 
New-Orléans 133; N e w Y o r k 2 2 5/8. 

Le sieur ALBERT, Maréclial-des-!ogis do 
Gendarmerie en cette ville, a l'honneur d'in
former le public, qu'à partir du i " Avril 
prochain, il tiendra pour son compte, l'Es-
taminct-Rcstaurant, au coin de larne du Bois, 
actuellement exploité par M. Pierre Wattel. 

APPRENTIS 
On demande à l'Imprimerie de ce Jour 
na l , 4 , rue Nain, des jeunes garçons 
inte l l igents de 1 2 à 1 5 a n s , pour a p 
prendre la compos i t ion . 

parlessurveillants.il

